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INITIATION 
HANDBALL

13
DÉCOUVRIR LE HAND 
AVEC LE MONDIAL FÉMININ
À l’occasion du championnat du monde féminin de hand-
ball, qui se déroulera en France du 2 au 16 décembre
2007, l’Usep et la Fédération française de handball (FFHB)
ont imaginé une opération d’accompagnement baptisée
Scolahand (voir En jeu n°405, p. 19). Afin de permettre
aux animateurs d’organiser des rencontres handball, l’Usep
et la FFHB ont conçu ensemble un document pédagogique

pour les enfants de cycle 2 de l’école élémentaire (6 à 8
ans) qui sera distribué aux associations participantes.
Intitulé «Handball premiers pas», il propose des situations
de jeu et d’apprentissage, en référence au handball. Quatre
fiches tirées de ce document sont ici présentées, ainsi que
des éléments élaborés par l’Usep Vienne pour l’organisa-
tion de rencontres de cycle 3.

HISTORIQUE DU JEU
Un match de handball oppose deux équipes de sept joueurs dont
un gardien de but, seul autorisé à évoluer dans sa «zone». Il n’en
a pas toujours été ainsi et le jeu à sept a un temps cohabité avec
le jeu à onze, pratiqué sur un terrain de football et non en salle.
En 1898 apparait tout d’abord au Danemark le «haandbold»,
joué sur un petit terrain. Puis, en 1915 un pré-handball, le «tor-
ball» («balle au but»), est proposé comme activité sportive aux
femmes allemandes avant que le handball à onze, pour les

hommes, ne soit créé en 1919 à l’école normale d’éducation phy-
sique de Leipzig. Sport olympique à Berlin en 1936, le hand à
onze disparaît dans les années 1960, définitivement supplanté
par le jeu à sept, plus technique, plus rapide et plus spectacu-
laire (premier Mondial à sept en 1954 en Suède). La Fédération
internationale de handball fédère aujourd’hui 150 pays et 19
millions de pratiquants. À noter: le handball a longtemps été
présenté en France comme le sport scolaire par excellence.
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LL I. ORGANISER UNE RENCONTRE DE MINI-HAND USEP

II. IMPLIQUER LES ENFANTS 
DANS L’ARBITRAGE ET LE SECRÉTARIAT

1. Organisation de la classe 
Prévoir des équipes de 5 joueurs de champ plus un gardien
et d’éventuels remplaçants.
Les équipes sont mixtes, avec si possible la parité garçon-fille.

2. Matériel
• terrains: longueur 18 à 25 m, largeur 13 à 18 m;
• zone de but (voir schéma ci-contre) ;
• point de penalty à 6m;
• buts : 2,40 x 1,60m
• ballons: taille 0.

3. Le match
Durée: 2 mi-temps de 7 minutes
Arbitrage par un élève sous contrôle du responsable de ter-
rain, avec des juges de ligne, un chronométreur et un res-
ponsable de la marque.

1. LES RÈGLES ET L’ARBITRAGE (voir page 8)

2. LE SECRÉTARIAT

Exemple de fiche de score prenant en compte la participation des enfants à l’arbitrage et au secrétariat.



Lecture 
des indications
mentionnées sur
les fiches pages
suivantes

Le nombre 
de plots montre 
le matériel 
nécessaire 
et la difficulté 
à l’installer pour
mettre en œuvre
la situation.

Le chiffre sous 
un joueur
indique, à titre
indicatif, 
les nombres mini
et maxi d’enfants
pour que la situa-
tion soit adaptée.

Le nombre
d’étoiles (de 1 à 3)
indique l’intensité
de l’engagement
physique 
des élèves.
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Tournoi
départemental,
Usep Haute-
Garonne.

III. TROIS SITUATIONS D’APPRENTISSAGE POUR LES 6-8 ANS

Les situations présentées sous
forme de fiches dans le document
«Handball premier pas» peuvent
être regroupées en 3 «pôles» ou
«espaces»:
• un espace collectif, à base de
coopérations pour attaquer (aider, se démarquer) ou défendre
(s’interposer, anticiper) une ou plusieurs cibles;
• un espace duel, à base d’oppositions attaquant/défenseur;
• un espace motricité, à base de parcours, pour permettre à
l’enfant de développer des capacités à courir, lancer, attra-
per, sauter, éviter, faire rebondir.

Nous vous proposons ici trois situations:
1.Motricité, aisance corporelle: «Chamboule tout»
2.Duel, opposition un contre un: «Sauvez le poisson clown»
3.Coopération/opposition collective: «Gendarmes et voleurs»
Chaque situation propose à la fois une entrée par l’imaginaire
(pour des élèves qui découvrent l’activité) et une entrée par la
pratique sociale de référence (pour des élèves qui auraient déjà
vécu un module d’apprentissage). C’est le cas pour «Gendarmes
et voleurs» présenté, pages 6 et 7.

IV. NOTRE PARTI-PRIS PÉDAGOGIQUE

Les situations ne sont pas présentées dans un ordre croissant
de difficulté ou dans une suite logique d’apprentissage à
effectuer avant de passer à la situation suivante. 
Chacune identifie précisément l’objectif d’apprentissage et la
ou les compétences spécifiques visées. Ainsi, l’enseignant
peut construire une programmation d’activités organisée en
«module d’apprentissage» en fonction des compétences qu’il
souhaite développer.

Cette programmation en module d’apprentissage peut se
concevoir de deux manières selon:
– que les enseignants sont plus ou moins expérimentés dans
la conduite de cette Activité Physique et Sportive;
– que les élèves découvrent ou non l’APS (Activité Physique
et Sportive) Handball.

1. Les compétences initiales des élèves sont évaluées au cours
d’une «situation de référence». Celle-ci est une situation de
jeu global, à effectif réduit, respectant la logique interne du
handball (terrain orienté par 2 cibles, espace interpénétré obli-
geant le démarquage…). Cette situation d’évaluation dia-

gnostique devrait permettre, en associant les élèves à l’ob-
servation et à l’émergence de critères de réussite, de choisir
les objectifs d’apprentissage et les compétences qui devraient
être ciblées prioritairement.
Ainsi l’enseignant pourra choisir dans la liste des situations
proposées celles qui permettent de répondre au mieux aux
besoins des élèves. 

2. Les situations sont choisies en fonction des compétences
sensées être développées et/ou de l’intérêt présumé de la situa-
tion. Celui-ci peut dépendre des préoccupations du moment,
de sa similitude avec un jeu proposé précédemment, d’une
situation de lecture de fiche par les élèves… L’enseignant peut
donner des contraintes en exigeant de choisir un jeu par
espace.

Ainsi, en développant progressivement des compétences dans
les 3 domaines proposés, motricité et habileté, coopération
et opposition, maîtrise des duels, les enfants vont être capables
de pratiquer une situation de jeu global respectant la logique
interne du handball.
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Ce cahier 
pédagogique 
utilise 
des éléments 
du document 
«Rencontres 
Usep handball 
en cycle 3» de
l’Usep Vienne 
et du document 
«Handball 
premiers pas». 
Ce dernier a été
conçu par 
Jean-Pierre
Gleizes et Bernard
Gallet (FFHB),
Henri Vasco 
et Robert Miquel
(Usep 31), 
Patrick Massé
(CPC EPS).

Bibliographie
Handball à l’école:
essai de réponses,
Ministère de 
l'Éducation natio-
nale, Fédération
française 
de handball, Usep.
Le handball 
chez les 9/12 ans,
Ministère de l'Édu-
cation nationale,
Fédération française
de handball, Usep.

CONTACT USEP:
Véronique Moreira
(vmoreira@laligue.
org)

V. AIDE À L’ARBITRAGE

1. LES RÈGLES PRINCIPALES

Remises en jeu:
> sur balle sortie derrière la ligne de but sans être touchée
par un défenseur: par le gardien;
> sur balle sortie derrière la ligne de but touchée par un défen-
seur: corner au coin du terrain pour l’équipe attaquante;
> après un but: au centre, ou bien immédiatement par le gar-
dien (adaptation des règles pour éviter les temps morts).
Seul le jeu à la main est autorisé et la tenue de la balle est
limitée à trois secondes.
Le «marcher»: On ne peut se déplacer en portant le ballon
que sur trois pas maximum.
La «reprise de dribble»: on peut se déplacer en dribblant avec

le ballon, mais on ne peut reprendre le dribble après l’avoir arrêté.
Les contacts et l’opposition avec un adversaire sont permis
mais on ne doit pas pousser, ceinturer, frapper, accrocher, arra-
cher la balle des mains.
Le penalty est accordé:
> pour une faute commise sur un joueur qui tire au but;
> pour une passe d’un joueur à son gardien lorsqu’il est dans
sa zone.
Le jet franc :
Toute autre faute est sanctionnée par un jet franc à l’endroit
de la faute, les adversaires étant à trois mètres. Pour une faute
commise près de la zone de but, le jet franc sera joué à trois
mètres de celle-ci. 
La zone de but est interdite à tout joueur sauf le gardien.

2. AIDE MÉMOIRE
Ces règles peuvent être synthétisées en un petit tableau
qui aidera l’enfant chargé d’arbitrer le match.


